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RENFORCEMENT DE L'EFFICACITÉ DE L'ADMINISTRATION POUR UNE RELATION DE 
CONFIANCE AVEC LE PUBLIC - (N° 806) 

Adopté

AMENDEMENT N o 101

présenté par
le Gouvernement

----------

ARTICLE 28

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« L’ordonnance prévue au I précise les conditions dans lesquelles l’établissement issu d’une des 
formes de rapprochement, de regroupement ou de fusion mentionnées au même I peut acquérir, 
jusqu’à la fin de la période mentionnée au premier alinéa du II et selon la forme qu’il a 
expérimentée, le statut de l’un des types d’établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel mentionnés à l’article L. 711-2 du code de l’éducation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Gouvernement souhaite préciser les conditions de sortie de l’expérimentation et d’adoption des 
statuts du nouvel établissement qui en est issu par renvoi aux différents statuts d’établissement 
public à caractère scientifique, culturel et professionnel et, notamment, celui de grand établissement 
nonobstant les conditions prévues au premier alinéa de l’article L. 717-1 du code de l’éducation.

Il souhaite également que la sortie de l’expérimentation puisse avoir lieu avant l’échéance totale de 
la durée d’expérimentation.


